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ÉTIQUETAGE
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MENTIONS DEVANT FIGURER SUR LE CONDITIONNEMENT PRIMAIRE

Sacs

1. DÉNOMINATION DU MÉDICAMENT VÉTÉRINAIRE

PROMYCINE PULVIS 4.800 I.U./mg, poudre pour administration dans l’eau de boisson/lait.

Veaux (non ruminant), porcs et volaille.

Colistini sulfas

2. LISTE DE LA SUBSTANCE ACTIVE

Colistini sulfas 4.800.000 U.I. – Excipiens q.s. ad 1 g.

3. FORME PHARMACEUTIQUE

Poudre pour administration dans l’eau de boisson/lait.

4. TAILLE DE L'EMBALLAGE

100 g, 250 g, 500 g, 1 kg ou 2 kg.

5. ESPÈCES CIBLES

Veaux (non ruminant), porcs et volaille.

6. INDICATIONS

Lire la notice avant utilisation.

7. MODE ET VOIE D’ADMINISTRATION

- Porcs: 21 mg de PROMYCINE Pulvis 4.800 I.U./mg (100.000 U.I. /kg) par kg de poids corporel par

jour, pendant 5 à 7 jours consécutifs, par l’eau de boisson.

Schéma de la posologie:

Porcs

Poids corporel

Eau de boisson

PROMYCINE Pulvis 4800

I.U./mg

10 kg

1.5 L

0.2 g

20 kg

2.5 L

0.4 g

40 kg

4.5 L

0.8 g

60 kg

7.0 L

1.25 g

80 kg

7.5 L

1.65 g

100 kg

8.5 L

2 g

Mode d’administration :

Solubiliser la poudre dans la quantité d’eau nécessaire pour 24 heures.

- Veaux: 21 mg de PROMYCINE Pulvis 4.800 I.U./mg (100.000 U.I. /kg) par kg de poids corporel par

jour, pendant 5 à 7 jours consécutifs, par le lait artificiel.

Schéma de la posologie (deux fois par jour):



Etikettering – FR versie                                                     Promycine Pulvis 4800 I.E./mg (zak)

3

Veaux

Poids corporel

Lait artificiel PROMYCINE

Pulvis

4.800 I.U./mg

50 kg

8 L

0,5 g

75 kg

16 L

0,75 g

200 kg

16-18 L

2 g

Mode d’administration :

Il est recommandé de peser avec précision la quantité nécessaire de Promycine Pulvis 4.800 I.U./mg

par veau et de commencer par diluer cette quantité avec un tiers, voire la moitié, du volume total du

lait artificiel. Ainsi, le veau pourra d'abord boire le lait artificiel contenant le médicament. Le volume

de lait artificiel restant pourra ensuite être administré.

- Volaille: 31,25 mg de PROMYCINE Pulvis 4.800 I.U./mg (150.000 U.I. /kg) par kg de poids

corporel par jour, pendant 5 à 7 jours consécutifs, par l’eau de boisson.

Lire la notice avant utilisation.

8. TEMPS D’ATTENTE

Temps d’attente :

Veau : Viande et abats : 1 jour.

Porc : Viande et abats : 2 jours.

Volaille : Viande et abats : 0 jours.

Œufs :  Ne pas utiliser chez les oiseaux pondeurs d’œufs destinés à la consommation

humaine.

9. MISES EN GARDE ÉVENTUELLES

Lire la notice avant utilisation.

10. DATE DE PÉREMPTION

EXP :

Après première ouverture : 1 mois.

Après reconstitution dans l’eau de boisson : 24 h.

Après reconstitution dans le lait artificiel : 2h.

11. CONDITIONS PARTICULIÈRES DE CONSERVATION

À conserver à une température ne dépassant pas 25 °C.

À conserver dans l’emballage d'origine.

12. PRÉCAUTIONS PARTICULIÈRES POUR L’ÉLIMINATION DES MÉDICAMENTS

VÉTÉRINAIRES NON UTILISÉS OU DES DÉCHETS DÉRIVÉS DE CES

MÉDICAMENTS, LE CAS ÉCHÉANT

Elimination : lire la notice.

13. LA MENTION «À USAGE VÉTÉRINAIRE» ET CONDITIONS OU RESTRICTIONS

DE DÉLIVRANCE ET D’UTILISATION, LE CAS ECHEANT

À usage vétérinaire - A ne délivrer que sur ordonnance vétérinaire.
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14. LA MENTION « TENIR HORS DE LA VUE ET DE LA PORTÉE DES ENFANTS»

Tenir hors de la vue et de la portée des enfants.

15. NOM ET ADRESSE DU TITULAIRE DE L’AUTORISATION DE MISE SUR LE

MARCHÉ

V.M.D. s.a.

Hoge Mauw 900

B-2370 Arendonk.

16. NUMÉRO D’AUTORISATION DE MISE SUR LE MARCHÉ

BE-V192272 (sac)

17. NUMÉRO DU LOT DE FABRICATION

Lot
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MENTIONS DEVANT FIGURER SUR LE CONDITIONNEMENT PRIMAIRE

Pot

1. DÉNOMINATION DU MÉDICAMENT VÉTÉRINAIRE

PROMYCINE PULVIS 4.800 I.U./mg, poudre pour administration dans l’eau de boisson/lait.

Veaux (non ruminant), porcs et volaille.

Colistini sulfas

2. LISTE DE LA SUBSTANCE ACTIVE

Colistini sulfas 4.800.000 U.I. – Excipiens q.s. ad 1 g.

3. FORME PHARMACEUTIQUE

Poudre pour administration dans l’eau de boisson/lait.

4. TAILLE DE L'EMBALLAGE

100 g, 250 g, 500 g et 1 kg.

5. ESPÈCES CIBLES

Veaux (non ruminant), porcs et volaille.

6. INDICATIONS

Lire la notice avant utilisation.

7. MODE ET VOIE D’ADMINISTRATION

- Porcs: 21 mg de PROMYCINE Pulvis 4.800 I.U./mg (100.000 U.I. /kg) par kg de poids corporel par

jour, pendant 5 à 7 jours consécutifs, par l’eau de boisson.

Schéma de la posologie:

Porcs

Poids corporel

Eau de boisson

PROMYCINE Pulvis 4800

I.U./mg

10 kg

1.5 L

0.2 g

20 kg

2.5 L

0.4 g

40 kg

4.5 L

0.8 g

60 kg

7.0 L

1.25 g

80 kg

7.5 L

1.65 g

100 kg

8.5 L

2 g

Mode d’administration :

Solubiliser la poudre dans la quantité d’eau nécessaire pour 24 heures.

- Veaux: 21 mg de PROMYCINE Pulvis 4.800 I.U./mg (100.000 U.I. /kg) par kg de poids corporel par

jour, pendant 5 à 7 jours consécutifs, par le lait artificiel.

Schéma de la posologie (deux fois par jour):
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Veaux

Poids corporel

Lait artificiel PROMYCINE

Pulvis

4.800 I.U./mg

50 kg

8 L

0,5 g

75 kg

16 L

0,75 g

200 kg

16-18 L

2 g

Mode d’administration :

Il est recommandé de peser avec précision la quantité nécessaire de Promycine Pulvis 4.800 I.U./mg

par veau et de commencer par diluer cette quantité avec un tiers, voire la moitié, du volume total du

lait artificiel. Ainsi, le veau pourra d'abord boire le lait artificiel contenant le médicament. Le volume

de lait artificiel restant pourra ensuite être administré.

- Volaille: 31,25 mg de PROMYCINE Pulvis 4.800 I.U./mg (150.000 U.I. /kg) par kg de poids

corporel par jour, pendant 5 à 7 jours consécutifs, par l’eau de boisson.

Lire la notice avant utilisation.

8. TEMPS D’ATTENTE

Temps d’attente :

Veau : Viande et abats : 1 jour.

Porc : Viande et abats : 2 jours.

Volaille : Viande et abats : 0 jours.

Œufs :  Ne pas utiliser chez les oiseaux pondeurs d’œufs destinés à la consommation

humaine.

9. MISES EN GARDE ÉVENTUELLES

Lire la notice avant utilisation.

10. DATE DE PÉREMPTION

EXP :

Après première ouverture : 2 mois.

Après reconstitution dans l’eau de boisson : 24 h.

Après reconstitution dans le lait artificiel : 2h.

11. CONDITIONS PARTICULIÈRES DE CONSERVATION

À conserver dans l’emballage d'origine.

Pas de précautions particulières de conservation concernant la température.

12. PRÉCAUTIONS PARTICULIÈRES POUR L’ÉLIMINATION DES MÉDICAMENTS

VÉTÉRINAIRES NON UTILISÉS OU DES DÉCHETS DÉRIVÉS DE CES

MÉDICAMENTS, LE CAS ÉCHÉANT

Elimination : lire la notice.

13. LA MENTION «À USAGE VÉTÉRINAIRE» ET CONDITIONS OU RESTRICTIONS

DE DÉLIVRANCE ET D’UTILISATION, LE CAS ECHEANT

À usage vétérinaire - A ne délivrer que sur ordonnance vétérinaire.
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14. LA MENTION « TENIR HORS DE LA VUE ET DE LA PORTÉE DES ENFANTS»

Tenir hors de la vue et de la portée des enfants.

15. NOM ET ADRESSE DU TITULAIRE DE L’AUTORISATION DE MISE SUR LE

MARCHÉ

V.M.D. s.a.

Hoge Mauw 900

B-2370 Arendonk.

16. NUMÉRO D’AUTORISATION DE MISE SUR LE MARCHÉ

BE-V322077 (pot)

17. NUMÉRO DU LOT DE FABRICATION

Lot


